
Prix en Euros % honoraires TTC maximum

Barème d'Honoraires

www.immobilier-alienor.fr

Aliénor Immobilier

Avis de valeur dans le cadre d’une mise en vente : OFFERT
Avis de valeur prix maximum pratiqué : 180 € TTC (dont TVA 20
%) Vacations honoraires : 100 € TTC (dont TVA 20 %) de l’heure

De 0 € à 50 000 €
De 50 001 € à 100 000 €
De 100 001 € à 175 000 €

De 175 001 € à 200 000 €

De 200 001 € à 300 000 €
De 300 001 € à 400 000 €

400 001 ou +

4 000 € TTC
9% TTC
8 % TTC

7.5 % TTC

7 % TTC
6 % TTC

5 % TTC

Honoraires transaction à la charge du vendeur

*TVA au taux en vigueur de 20% incluse

Qualité de commerçant indépendant, membre du réseau Aliénor Immobilier

À partir du 03/07/2025

GROUPE ALIENOR


